
        
            
                
            
        

    
	En votre âme et conscience

	

	

	

	

	(Un comédien)

	

	

	

	Christian CHAMBLAIN



	
Merci de votre intérêt pour mon texte.

	

	

	Il s’agit d’un extrait du texte. Pour obtenir la fin du texte, merci de bien vouloir envoyer un courriel à cette adresse : cc.theatre31@free.fr  en précisant :

	
		Le nom de la troupe

		Le nom du metteur en scène

		L'adresse de la troupe

		La date envisagée de représentation

		Le lieu envisagé de représentation



	

	Faute de fournir ces informations, la fin du texte ne sera pas communiquée.

	



	



	Mesdames, messieurs ! Vous venez, tout comme moi, d’entendre prononcer ce mot affreux : « VIOLENT ! ».Violent, violent, NON ! Coléreux peut-être mais violent, NON !

	Si on appelle violence, le fait de se défendre quand on est attaqué, alors là, où va-t’on ! Moi, on m’a attaqué, je me suis défendu, c’est tout !

	Mesdames et messieurs les jurés, je vous fais juge :

	Est-ce normal, lorsque l’on rentre chez soi le soir, après une journée harassante de travail, de se faire recevoir par cette phrase SAR-CAS-TIQUE :

	« - Non mais, t’as vu dans quel état tu es encore ce soir ? J’en ai marre, j’en ai marre, j’en ai marre ! ».

	Avouez, mesdames et messieurs les jurés, que pour un homme, c’est terriblement humiliant !

	Le couloir de notre appartement est assez sombre. Alors, forcément, dans le brouillard ambiant qui régnait ce soir-là, quand j’ai vu son bras se lever, j’ai cru qu’elle allait me taper ! Réflexe d’autodéfense logique, j’ai frappé le premier !

	Maintenant, que sa tête ait heurté violemment la fonte chaude du radiateur et qu’en s’écroulant, elle se soit inconsciemment raccrochée au SEUL beau meuble de la maison - un rayonnage bibliothèque en chêne massif de toute beauté - et que ce dit meuble l’ait écrasée, là, je dis NON !

	Faut pas tout me mettre sur le dos !

	D’autant plus que, d’après les conclusions du médecin légiste, quand elle a inutilement et j’insiste là-dessus, INUTILEMENT, détruit le rayonnage bibliothèque en chêne massif, elle était déjà pratiquement morte !

	Aujourd’hui, que reste-t-il de tout cela ?

	Des livres écornés, du chêne, tout massif soit-il, irrémédiablement marqué et un homme, seul, face aux échéances du crédit du rayonnage bibliothèque !

	Quel courage vous dites-vous, il se défend lui-même !

	Évidemment, l’avocat commis d’office, m’annonce tout de go : « - Nous plaiderons coupable ! 

	Mais coupable de quoi ? », M’insurgeais-je ?

	« - De meurtre ! ». Me dit-il !...

	Mettez-vous à ma place, j’ai eu un moment de surprise suivi aussitôt d’un réflexe de colère !

	Et aujourd’hui, sous prétexte qu’il ne peut pas parler les lèvres tuméfiées, il refuse d’assurer ma défense ! Quelle lâcheté ! !

	

	

	Fin de l’extrait
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